
L’Assemblée Générale Extraordinaire de la coopérative de femmes productrices de beurre de karité, NUMANA PULI -UGPPK /  
S-Z (Union des Groupements de Productrices de Produits du Karité / Provinces de Sissili et du Ziro à 200Km au sud de Ouaga)  
a voté le 3 Mai 2007 l’admission de GARRIGUE en tant que membre associé; et nous répondons favorablement à la coopérative  
qui sollicite un prêt participatif (taux variable suivant le niveau d’activité) de 13 Millions de FCFA (20 000€) remboursable sur 36  
mois avec 12 mois de franchise.

COOPÉRATIVECOOPÉRATIVE NUMANA PULI - UGPPK NUMANA PULI - UGPPK
(Léo - BURKINA FASO)(Léo - BURKINA FASO)
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LLAA  COOPÉRATIVECOOPÉRATIVE: : SESSES  OBJECTIFSOBJECTIFS  ETET  SONSON  ORGANISATIONORGANISATION

L’objectif de la coopérative est de «contribuer à l’amélioration des revenus  
des femmes en milieu rural à travers le positionnement du beurre de karité  
sur des segments plus rémunérateurs» (commerce équitable) pour  «éviter  
aux  collectrices  de  se  faire  piller  par  des  commerçants  véreux  qui  leur  
rachètent  leurs  produits  à  bas  prix  pour  les  revendre  à  des  firmes  
industrielles  avec  de  grandes  marges  bénéficiaires»;  les  membres  de  la 
coopérative, 32 groupements villageois immergés en milieu rural autour de 
Léo,  regroupent  plus  de  1200  femmes productrices  de  beurre  de  karité 
suivant la méthode traditionnelle du barattage; ainsi la valorisation de cette 
richesse naturelle, «l’or blanc des femmes», est maintenue dans les villages. 
La  coopérative  obtient  les  commandes,  les  répartit  entre  ses  membres, 
collecte,  traite  et  conditionne le beurre puis  l’expédie par  conteneur.  Les 
instances  de  la  coopérative  veillent  à  son  fonctionnement  démocratique, 
notamment en ce qui concerne la répartition des commandes qui a lieu à 
l’occasion  de  l’assemblée  générale  annuelle  et  suivant  des  critères  pré 
établis.
L’extraction  du  beurre  de  karité  par  les  femmes  dans  les  villages, 
suivant la méthode traditionnelle du barattage
Les fruits de l’arbre à karité sont ramassés par les femmes entre mai et 
juillet; les noix, une fois torréfiées, sont conservées dans les villages pour 

L’UGPPK, L’UGPPK, PLATEFORMEPLATEFORME  DD’’EXPORTATIONEXPORTATION  DD’’UNUN  BEURREBEURRE  DEDE  KARITÉKARITÉ  DEDE  QUALITÉQUALITÉ

Le  consortium  ISF/CECI  BF/TECH-DEV  a  exécuté  un  programme  de  2  ans  (2004  –  2006)  financé  par  la  coopération  française 
(renforcement des capacités de la coopérative, investissements, recherche de nouveaux clients). Un bâtiment a été réalisé pour le stockage 
des amandes, du beurre brut et pour le traitement du beurre (homogénéisation et filtration du beurre collecté dans les villages); un quai de 
chargement permet l’empotage des containers pour l’export. Le contrôle de la qualité est effectué dans un laboratoire équipé au sein de 
l’Union. La certification «Commerce équitable par FLO Max Havelaar a été obtenue en 2006.

Contact: TECH-DEV
Hubert de Beaumont
130, Rue des Poissonniers (Côté rue)
75018 Paris - FRANCE
0033 (0)8 71 75 12 73 / 0033 (0)6 84 77 80 02
tech-dev@tech-dev.org

PPLUSLUS  VALUEVALUE  SOCIALESOCIALE  DEDE  LL’’ENTREPRISEENTREPRISE

 Valorisation de la ressource locale (l’arbre à Karité) avec fixation de la valeur ajoutée (transformation en beurre) au niveau 
des villages;

 Préservation de l’organisation sociale de la région (travail dans les villages).

AFRIQUEAFRIQUEFONDSFONDS

http://www.tech-dev.orghttp://www.tech-dev.org

Le capital risque solidaire pour les petites entreprisesLe capital risque solidaire pour les petites entreprises

être traitées entre septembre et décembre lorsque le travail 
aux champs est achevé. 
Toutes  les  étapes  de  transformation  (tri,  concassage, 
mouture,  barattage  et  cuisson)  sont  réalisées  au  village. 
Chaque femme peut produire jusqu’à 200Kg de beurre par 
campagne ce qui correspond à une capacité de 250 Tonnes 
pour  la  coopérative;  on  en  est  encore  loin,  114  tonnes 
devraient  être  vendues  lors  de  la  prochaine  campagne 
(septembre 07–Mars 08).

LLESES  CLIENTSCLIENTS  DEDE  LL’UGPPK’UGPPK
La coopérative vise le marché export des industriels de la cosmétique qui sont prêts à payer un prix 
plus rémunérateur pour un beurre de qualité extrait de façon traditionnelle alors que les prix pratiqués 
sur le marché de l’alimentaire sont plus bas, les industriels de ce secteur privilégiant un prix bas à la 
qualité.
Depuis 2002, L’OCCITANE est le premier et principal  client de l’UGPPK. La coopérative travaille 
aussi avec ALTER ECO en France, SOPHIM et DELAPOINTE au Canada.
L’effort de prospection commerciale doit être maintenu et amplifié, le point d’équilibre financier de 
l’UGPPK se situant autour de 200T / campagne et la capacité actuelle de la coopérative se situant 
entre  250  et  300  Tonnes  /  campagne  (de  nouveaux  groupements  villageois  de  femmes  se 
manifestent pour rejoindre la coopérative).



L’L’APPUIAPPUI  DEDE  LL’ICDE, ’ICDE, PARTENAIREPARTENAIRE  DEDE TECH-DEV  TECH-DEV AUAU B BURKINAURKINA-F-FASOASO

Après l’appui organisationnel apporté à l’UGPPK dans le cadre du programme 2004 - 2006 financé par la Coopération Française; l’ICDE 
poursuit son assistance technique auprès de l’UGPPK (cofinancement  TECH-DEV – FA / UGPPK):

 Mise en place de la traçabilité des amandes et du beurre en vue de l’obtention de la certification agriculture biologique (certification 
ECOCERT obtenu en Septembre 2007);

 Recrutement de 2 animatrices en milieu rural et d’un comptable à temps partiel pour la mise en place d’un système comptable de 
la coopérative;

 Reporting trimestriel.

Contact partenaire local: ICDE
Féliciité TRAORE
09 BP 841 Ouagadougou 09 – BURKINA-FASO
00 226 50 36 71 27 / 00 226 70 21 05 70
felicitet@fasonet.bf

ACTUALITESACTUALITES

DECEMBRE 2007DECEMBRE 2007  :  LANCEMENT DU BEURRE:  LANCEMENT DU BEURRE  
BIOLOGIQUE  SUR  LE  MARCHEBIOLOGIQUE  SUR  LE  MARCHE  
D’EXPORTATIOND’EXPORTATION

Les premiers clients demandant un beurre certifié bio ont pu 
être satisfaits dès fin 2007, la certification ECOCERT ayant 
été  obtenue  en  Septembre  2007  et  le  prêt  accordé  par 
GARRIGUE/FA  permettant  à  la  coopérative  de  financer  le 
fonds de roulement nécessaire pour acheter les amandes en 
provenance  des  parcs  à  karité  certifiés  et  ainsi  assurer  la 
traçabilité des amandes.
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